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Texte de la question

M. Jocelyn Dessigny attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la prise en
charge de la santé mentale en zone rurale. En 2022, près de 403 000 patients ont été pris en charge à temps
complet ou à temps partiel en psychiatrie en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer. Les
soins réalisés ont généré 21,4 millions de journées de présence à temps complet ou à temps partiel. Au 31
décembre 2022, le nombre de sites géographiques qui composent le paysage hospitalier français continue de
diminuer lentement avec 1 338 hôpitaux publics, 658 établissements privés à but non lucratif et 980 cliniques
privées. Les statistiques réalisées sur l'année 2023 confirment cette tendance avec une diminution du nombre
de lits de 1,3 %. En 2022, le nombre de lits de psychiatrie a diminué de -1,7 %, après -0,9 % en 2021. Une part
importante de la baisse provient du secteur public (-1 000 lits, soit -3,1 %) et principalement des centres
hospitaliers spécialisés (-800 lits, soit -4,0 %). Dans les cliniques privées, au contraire, le nombre de lits de
psychiatrie a progressé de 200 lits. Dans un contexte budgétaire 2025 incertain, un projet de loi de financement
de la sécurité sociale qui ne fait que diminuer, le Gouvernement annonce le 11 octobre 2024 vouloir faire de la
santé mentale la grande cause nationale. C'est pourquoi il souhaiterait savoir quelles sont les mesures que le
Gouvernement envisage concrètement de mettre en place, spécifiquement en zone rurale, pour empêcher la
diminution de l'offre de soins psychiatriques.
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